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Mecanismes des experts sur les peuples autochtones 

Proposition sur la mise en osuvre de la declaration internationale des peuples 
autochtones 

Mes dames et messieurs, 

je m appel AREHMOUCHAHMED je represente le BUREAU 
EXECUTIF DUReseau Amazigh pour la Citoyennete (AZETTA), 
association non gouvernementale , qui lutte pacifiquement pour les 
droits fondamentaux des Imazighen, peuple autochtone du Maroc et 
de I'Afrique du Nord. Notre association s'appelle en Amazigh : Azetta 
amazigh i tnamurt. 

Imazighen, (Les Berberes) est un des peuples les plus anciens du 
continent africain. Etymologiquement, il signifie «Vhomme litre et 
noble». La presence des Imazighen dans le nord africain et la cote 
mediterraneenne remonte a Vantiquite. Cela fait des Imazighen le 
peuple autochtone de cette region (Des ties canaries a Siwa en 
Egypte, passant par le desert jusqu'au Sahel). 

http://ahoo.fr


Depuis lors, le peuple Amazigh possede un territoire, une civilisation, 
un caractere de transcription, une langue et toute une identite 
speciale. 

Dejd plus de deux ans dans la vie officielle de la declaration 
international des peuples autochtones, un grand debat accompagne 
cette nouvelle demarche au niveau de quelque instances des NU, 
apres I adoption du cette declaration, 

Mais plusieurs etats reste calme a I egare de ces obligations 
international ,ce quiprovoque la faiblesse de I influence des 
dispositions de cette declaration sur les politiques interne et 
externe, 

Et d autre etats ont dejd declarer leur opposition contre mime le 
mot peuples autochtones comme il a etc declarer par exemple par I 
ancienne premier ministre du gouvernement marocaine en 2002, 
dans un courrier postale a notre association RESEAU AMAZIGH POUR 
LA CJTOYANNETE (AZETT) qu au Maroc il n existe pas des autochtones 
, la meme chose approximativement a etc declarer par le premier 
ministre marocaine actuel, lorsque il a declarer publiquement qu' il 
militera pour que la langue amazigh (berbere ) ne sera jamais langue 
officielle de tous les marocain ,ce qui reflete une culture negatif 
contre notre identite et nos recommandations, 

Madame lapresidente : 

Tous le monde sont au courant des reactions de quelque 
gouvernement a propos les declarations international des DH, est ne 
s arrete jamais pour ce liberer de ces engagement international, de 
declarer que la nature juridique de la declaration ,(force moral) ne 
les oblige pas de mettre en oeuvre ces dispositions , la meme chose 
pour la declaration WA. 

Par cette raison je croie que a ce qui concerne notre region 
TAMAZGHA, -nord de 



I Afrique et I Afrique de I West terre autochtone du peuple 
amazigh qu' il faut bien penser a d autre strategies pour I 
application des disposition du declaration international des peuples 
autochtones dans je propose : 

- PLUS DES INITIATIVE A TERME DE SENSSIBILISATION (GROUP CIBLE LES 
aTOYENNE) 

-PLUS DEPLAWOYER A L EGUARD DES DEODEURES POUR LA 

PROMOTION ET LA PROTECTION DES DROITS DES PEUPLES 

AUTOCHTONES ET LA RECONNAISSANCE DE LEURESIDENTITES 

MARGINAUSER (GROUP CIBLE LES GOUVERNEMENT ET LES INSTANCES 

REPRESENTAHF LOCAL, ET REGIONAL) 

-PLUS DE PARTICIPATIONAU TRAVEAUX DES COMISSIONS DES NATION 
UNIE A L OCCASION DE TRAITEMENT DES RAPPORT PERIODIQUE DES 
GOUVERNEMENT CONCERNER ,ET PLUS DE LIMPUCATIONDE LA 
CONVENTION INTERNATIONAL SUR L EUMNATION DE TOUTES FORME 
DE DlSCimmATIONRACL4L, COMME REFFERENCLEL POUR DLFFENDRE 
LA MLSEENOEUVRE DELA declaration internationale des peuples 
autochtones 

Bien sur les outils de travail reste toujours ouvert et selon la 
specificite de chaque region et chaque paye, mais je peux citer ce 
qui suit : 

intervention hier du representant de I union africaine , est une 
occasion de rappeler sur Le role de I union africain, et la necessite d 
introduire la question des peuples autochtones dans les demarches 
institutionnels de U- AFRIQUAIN, (la creation des mecanismes 
regional pour la protection des DPA 

Soutien logistique des ONG et les organes de PApour plus d 
activites, (des universites de sensibilisation, des festivals , des 
compagnes ex. ) 



Nepouvons au meme temps conter sur le soutien et le role du CDH 
pour un dialogue reel avec les gouvernements de la region sur la 
situation des peuples autochtone , et le plan de travail pour I 
amelioration des droits des peuples autochtones et la mise en oeuvre 
les dispositions de la declamation international sur les peuples 
autochtones . 


